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Formats

Double Page 

L. 532 mm
H. 336 mm

1 Page ou Der  News  

L. 254 mm
H. 336 mm

L. 162 mm
H. 192 mm

1/2 Page  

L. 254 mm
H. 165 mm

1/8 Page    Bandeau 70    

L. 254 mm
H. 40 mm

L. 254 mm
H. 70 mm

Bandeau de Une    

L. 248 mm
H. 70 mm

Bandeau de Une    

L. 248 mm
H. 35 mm

1/4 Page  

L. 162 mm
H. 120 mm
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Spécifi cations techniques

Contacts techniques
Sandrine BAILLEUL
sbailleul@lesechosleparisien.fr - 01 87 39 83 13
Eric DAVID
edavid@lesechosleparisien.fr - 01 87 39 75 12

Marie DUCROCQ
mducrocq@lesechosleparisien.fr - 01 87 39 83 10
Catherine LEFEVRE
clefevre@lesechosleparisien.fr - 01 87 39 82 98

Envoi de vos fi chiers : print.quotidiens@lesechosleparisien.fr

Date limite de réception des éléments 
techniques au format utile
48 heures avant parution
Fichiers numériques en PDF
Norme : PDF/X-1a : 2001
Acrobat PDF 1.3 avec TrimBox
Mode de sortie couleur :
Profil ICC  ISO newspaper26v4.icc
Aucun fichier natif

CADRE autour de l’annonce obligatoire sauf 
pour le format page.
Encadrer le visuel d’un filet de 0.5 point minimum 
dans la couleur de votre choix. 

Imports haute définition 
Image(s) couleur 240 dpi
Niveaux gris 160 dpi
Monochrome 1200 dpi
Aplatissement des transparences
Polices encapsulées
Photos en N&B ou CMJN : 240 dpi
Taux d’encrage : 240 %
Trame : 100
Grammage : 42/49

Ne plus envoyer de CROMALINS, 
d’ÉPREUVES COULEURS etc....

PUBLI-REDACTIONNEL / LETTRE OUVERTE
Une validation éditeur sera demandée avant 
parution.
Mettre en capitale, en corps 10 et en gras la mention 
(PUBLICITÉ) ou (COMMUNIQUÉ)
Placer celle-ci à l’horizontale, en haut et à droite du 
visuel.

MENTIONS LEGALES
En application des différents textes de loi et décrets, 
merci de veiller aux mentions obligatoires.
-  La Loi Toubon, relative à l’emploi de la langue

française, toutes les mentions écrites en langue 
étrangère, doivent être traduites en français.

- Les mentions sanitaires (Loi Evin)
-  La mention « photographie retouchée »

conformément au décret n° 2017-738 du 4 mai 2017 
relatif aux photographies à usage commercial de 
mannequins dont l’apparence corporelle a été
modifi ée. Décret mis en application au 01.10.2017.


